Le plan sectoriel quinquennal 2006 -2010
Il  émane de la déclaration de la politique et du cadre stratégique national.  

C’est un plan sectoriel quinquennal concernant les agents de l’état du MEA, il s’agit d’environs 1 250 agents toutes catégories confondues.

 Élaboré en 2006, le plan est composé de cinq sections :

· Le contexte général qui décrit l’évolution de la lutte contre le VIH/SIDA depuis modification du premier cas jusqu’à l’entrée en vigueur de la présente déclaration de politique nationale de lutte contre le VIH/SIDA.

· L’état de l’analyse de la situation des réponses nationale et sectorielle.
· La description du plan de lutte contre le VIH/SIDA.
· Le plan d’exécution des orientations retenues.
· L’estimation des besoins en ressources financières assorties d’un plan de financement.
Objectif général

Réduire la propagation du VIH/ SIDA dans la population et minimiser  les impacts sur le développement économique, social et culturel.

Objectifs spécifiques
Axe stratégique-1

Promouvoir un environnement favorable à l’appropriation, la durabilité et la bonne gouvernance de la lutte contre le VIH/SIDA.


Axe 1-1 : Plaidoyer comme Moteur de l’appropriation

Axe 1-2 : information, l’éducation et la communication comme vecteurs de l’appropriation

Axe 1-3 : Gouvernance démocratique de la lutte comme condition critique d’approbation et de pérennité.

Axe stratégique-2 :
Réduire les risques et les vulnérabilités Liées à l’épidémie
Axe 2-1 : Actions politiques Essentielles

Axe 2-2 : Actions programmatiques essentielles,

Axe stratégique -3 
Atténuer les impacts sociaux économiques et culturels du VIH/SIDA sur la société et la croissance.

Axe 3-1 : évaluer l’impact des dispositifs, mécanismes et programmes durables exécutifs pour le soutien social, économique et culturels directs et indirects aux individus (notamment des veufs, veuves, orphelins et enfants vulnérables du SIDA), aux familles et aux communautés infectés par le VIH/SIDA.

Les orientations majeures
Orientation - 1 : Prévention de la transmission du VIH,

Orientation – 2 : Prise en charge globale des personnes infectées et affectées,

Orientation – 3 : Surveillance, études et recherches,

Orientation – 4 : Gestion de la politique de lutte contre le VIH/SIDA

Chaque orientation stratégique est constituée d’axes d’intervention assortis d’objectifs, d’activités et d’indicateurs de résultat.

Orientation – 1, axe 1.1 Sensibiliser (CCC IEC Plaidoyer),

Orientation – 2, axe 2. 2 : Assurer le soutien économique et social des PVVIH,

Orientation – 4


4.1 : Renforcer le dispositif institutionnel de mise en œuvre
4.2 : Assurer la planification de la mise en œuvre du plan sectoriel,
4.3 : Suivre la mise œuvre de la politique de lutte contre le VIH/SIDA auprès des organismes du secteur privé et de la société civile évoluant dans le domaine du département du développement social, de la solidarité et des personnes âgées,
 4.4 : Assurer la diffusion des informations relatives à l’état d’avancement de la mise en œuvre du plan.

Le Plan Opérationnel 2007

Le Plan d’opération 2007 décline l’ensemble des activités à mener courant 2007 sur un effectif de 1250 agents.

Il s’agit des activités relevant des trois axes stratégiques :

Axe stratégique - 1 : Promouvoir un environnement favorable à l’appropriation, la durabilité et la bonne gouvernance de la lutte contre le VIH/SIDA, 

Axe stratégique -  2 : Réduire les risques et les vulnérabilités liées à l’épidémie,

Axe stratégique -  3 : Atténuer les impacts sociaux, économiques et culturels du VIH/SIDA sur la société et la croissance.

Chaque axe stratégique est assorti d’un objectif avec indicateurs.

 Chaque axe stratégique est décomposé en activités sous activités et tâches ou actions.
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